
 

 

Objet:  Légalisation des diplômes et des certificats en vue de leur reconnaissance 
  dans un pays étranger 
Réseaux: TOUS (cf. remarque ci-dessous) 
Niveaux et services: TOUS 
Période: -   
 

CIRCULAIRE  N°    1131                                    DU  30/05/2005 
 
   
 
 
 
 
 
 

- Aux recteurs des universités; 
 
- Aux directeurs-présidents et directrices- 

présidentes des Hautes Ecoles organisées ou 
subventionnées par la Communauté française; 

 
- Aux chefs des établissements d'enseignement 

supérieur artistique organisés ou subventionnés 
par la Communauté française; 

 
- Aux chefs des établissements d'enseignement 

secondaire organisés par la Communauté 
française; 

 
- Aux chefs des établissements d'enseignement 

fondamental organisés par la Communauté 
française; 

 
- Aux chefs des établissements d'enseignement de 

promotion sociale organisés ou subventionnés par 
la Communauté française. 

 
 

            
      Pour information: 
          -    Aux inspecteurs    
            
Autorités:  Administrateur général  Signataire:  Jean-Pierre HUBIN 
Gestionnaires: 
Personne(s)-ressource: 
Référence facultative: 
 
 
Renvoi(s): 
Nombre de pages:  -1- 
Téléphone pour duplicata: 02/690.81.00 
Mots-clés: 
 
 
Remarque: Concerne tous les réseaux à l'exception des niveaux fondamental et secondaire 
pour lesquels seul le réseau CF est concerné. 



 

 

 
Bruxelles, le 30 mai 2005 

 
 

- Aux recteurs des universités; 
 
- Aux directeurs-présidents et directrices- 

présidentes des Hautes Ecoles organisées ou 
subventionnées par la Communauté française; 

 
- Aux chefs des établissements d'enseignement 

supérieur artistique organisés ou 
subventionnés par la Communauté française; 

 
- Aux chefs des établissements d'enseignement 

secondaire organisés par la Communauté 
française; 

 
- Aux chefs des établissements d'enseignement 

fondamental organisés par la Communauté 
française; 

 
- Aux chefs des établissements d'enseignement 

de promotion sociale organisés ou 
subventionnés par la Communauté française. 

 
 
 

 
Nos réf.: AG/JPH/NF/2005-27 
 
 
 
OBJET :  Légalisation des diplômes et des certificats en vue de leur reconnaissance 

dans un pays étranger. 
 
 

Je vous informe qu'à partir du 13 juin 2005, le Service de 
légalisation sera transféré à l'adresse suivante:  

                  
City Center 
Boulevard du Jardin Botanique, 20-22 
3ème étage 
1000 BRUXELLES 
Tél. 02/690.81.00 

 
 

    L'Administrateur général, 
 
 
 

        Jean-Pierre HUBIN 
 


